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L’avis du randonneur : 
Ce parcours plaisant et varié
vous emmène au cœur de la
forêt domaniale de Mormal
empruntant quelques-unes des
nombreuses pistes cavalières.Sur
votre route, vous rencontrerez
quelques passages délicats : gué,
ruisseau, voie de chemin de fer.
En période hivernale, certains
passages pouvant être très
boueux, il conviendra d’adapter
les allures en fonction du 
terrain.

En période de chasse, l’accès
à la forêt domaniale de
Mormal peut être interdit,
renseignements auprès des
mairies.

Randonnée Équestre

Circuit des deux auberges :

15 km

Durée : 2 h 30

Départ : Auberge du

Godelot

Balisage orange
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Au cœur de la forêt de Mormal, 
au voisinage des grands chênes, 
un estaminet-ferme est devenu 
auberge.

Autrefois, les occupants des mai-
sons forestières se devaient de
respecter le droit de tout voyageur
à recevoir gratuitement un godet
d’eau (godeau en patois). De cette
coutume d’hospitalité, l’auberge du
Godelot a peut être tiré son nom.

On parle aussi parfois d’une sour-
ce où les charretiers s’arrêtaient
pour abreuver leurs chevaux.
Souvent situées à la croisée des
chemins de traverse, les auberges
de la forêt tracent un arc de 
convivialité, lieu de rencontres et 
d’échanges pour le randonneur.
Elles sont également des étapes
incontournables de la gastronomie
régionale et offrent un accueil 
chaleureux aux amateurs de 
bonnes tables. Ce qui mérite un
petit détour…
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Toutes les informations mentionnées couvrent
un périmètre de 10 km autour du circuit.

Activités et curiosités
Bavay : Musée-site archéologique 
départemental (03.27.63.13.95), visite de
l’hypocauste sous l’Office de Tourisme
(03.27.39.81.65), musée du 11 septembre
1709 (06.76.64.03.33)
Bousies : Musée des Evolutions
(03.27.77.46.41)
Landrecies : Musée Dupleix et Ernest
Amas (03.27.77.52.52)
Le Quesnoy : Fortifications en
Avesnois (03.27.54.70), Base de Loisirs
(06.10.92.34.08)
Locquignol : Forêt de Mormal
« Arboretum de l’Etang David »
Maroilles : Parc Naturel Régional de
l’Avesnois : Grange Dîmière, espace de
découverte, Point Environnement Conseil,
Vitrine du terroir (03.27.77.51.60), jardin
de Sylvie Fontaine (06.75.46.40.79). 
Nord : Journées régionales des villes 
fortifiées en avril (03.27.20.54.70).
Pont sur Sambre : maison de Pays
de fév. à nov. (03.27.67.54.67)
Preux au Sart : golf de Mormal
(03.27.63.07.00).
Villers-Pol : Air Sylphe, Aile delta 
motorisée, survol des châteaux
(03.27.25.23.88)

Manifestations annuelles
Avesnois : Nuit de la chouette en mars
(années impaires), Nuit européenne de la
Chauve-souris en août « Kiosques en fête »
en juin (03.27.77.51.60), portes ouvertes
chez les producteurs fermiers et artisa-
naux WE du 14 juillet (03.27.77.92.74).
Bavay : Fête gallo-romaine 1er WE de
juillet (années paires) (03.27.39.81.65).

Le Quesnoy : Fête de l’attelage, Fête
du lait en septembre (03.27.77.51.60)-
Fête du géant Bimberlot le 1er dimanche
d’août (03.27.20.54.70) 
Maroilles : « L’enfer vert », parcours
VTT en mars (03.27.77.71.61), brocante
en juin (03.27.77.74.84), fête de la
Flamiche en août (03.27.84.80.80),
« Maroilles- Val Joly VTT » en oct.
(03.27.61.83.76) 
Nord : Journées régionales des villes
fortifiées en avril (03.27.20.54.70).
Pont sur Sambre : cortège 
carnavalesque de la mi-carême
(03.27.67.22.22)
Villers-Pol : Fête de l’eau et fête de la
moisson (années impaires) en août
(03.27.49.06.37)
Wargnies-le-Petit : Fête de la
pomme en sept. (03.27.49.83.44).

RDV Nature
Découvrez la faune et la flore du départe-
ment grâce aux sorties guidées gratuites du
Conseil Général du Nord (brochure dispo-
nible au 03.20.57.59.59 et dans les Offices
de Tourisme). 

Hébergements
Informations et brochures disponibles dans
les Offices du Tourisme et au CDT Nord.
Réserver à la « dernière minute » un hôtel,
une chambre d’hôtes « Résa Chambre »
(0.892.16.18.20)

Renseignements
Office de Tourisme de Le Quesnoy :
03.27.20.54.70
Parc naturel régional de l’Avesnois :
03.27.77.51.60

Renseignements complémentaires 
Comité Départemental du Tourisme 
6, rue Gauthier de Châtillon - BP 1232 - 59013 LILLE Cedex - 03.20.57.59.59
Retrouvez toute l’information touristique sur le site du CDT : 
www.cdt-nord.fr où cette fiche de randonnée est également
consultable et téléchargeable gratuitement.
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Les auberges
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Echelle : 400 800

Circuit des deux auberges
(15 km - 2 h 30)

Départ : auberge du Godelot (le nom vient de godet d’eau, lieu où l’on 
abreuvait les chevaux).

Réalisé avec le concours du Parc naturel régional de l’Avesnois,
l’AD Rando et l’association L’Etrier de Mormal.

Entre la RD 951 et la route
d’Hecq à Hargnies, suivez le Sentier de
l’Ermitage. A la première piste cava-
lière, virez à droite (sentier de Jolimetz)
jusqu’à la route d’Hecq.
Traversez la voie de chemin de fer.

Poursuivez à droite par le Sentier
Saint Hubert, coupez plusieurs laies
puis la route du Pinson avant d’em-
prunter à droite le Sentier de Carnoy.
Vous longerez ce sentier jusqu’à la voie
de chemin de fer. Traversez celle-ci par
la route du Roi du Bois et suivez le
GR 122 (balisé en rouge et blanc).
Le passage du ruisseau d’Antiau peut
être délicat pour certains. N’hésitez
pas à mettre le pied à terre. Le fond de
la rivière est stabilisé.
Après être remonté à cheval, vous
pourrez observer une plantation de
sapins. La piste contourne par la droite.
(c’est un endroit très fréquenté par les
sangliers, on peut observer les traces
au sol et au pied de certains arbres).

2

1 Obliquez à gauche, coupez la
RD 951; au niveau du ruisseau de
Carnoy, passez le gué, empruntez le lit
de la rivière par la droite sur 30 m 
environ pour en ressortir.
En lisière, engagez-vous dans la piste à
droite, c’est le sentier d’Herbignies.
Continuez tout droit sur près de 3 km,
puis suivez à droite la route empierrée,
qui vous emmène jusqu’au « Coucou »,
auberge au cœur de la forêt, où vous
pourrez vous désaltérer si le service de
table est terminé. Au XIXe siècle, au car-
refour du Blanc-Cheval, existait un esta-
minet qui accueillait les ouvriers de la
forêt en semaine et quelques personnes
de Gommegnies le dimanche. En
1908, un tenancier nommé BARA et
surnommé « le Coucou » fit bâtir une
auberge qui prit le nom « du Coucou ».

Poursuivez par la route de la
Fontaine, à l’Ombre, sur 250 m puis
cheminez sur la piste cavalière à droite
sur 1,5 km. Au premier croisement de
piste, à main droite empruntez le
Sentier du Garde Perdu par lequel vous
retrouvez l’Auberge du Godelot.
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• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des gestionnaires
des sites, des agriculteurs et des forestiers.

• Protégez la faune, la flore et l’environnement ; emportez vos détritus.
• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de circuit.
• Dans le cas de modifications des itinéraires (améliorations, déviations

pour causes de travaux…) suivez le nouveau balisage qui ne correspond
plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou suggérer une
amélioration (circuit ou dépliant), contactez le CONSEIL GÉNÉRAL DU NORD,
Direction du Sport, du Tourisme et des Espaces Naturels
Hôtel du Département - 59047 LILLE CEDEX (03.20.63.53.89)
pdipr@cg59.fr

Extraits de la carte IGN 2706 0T - Convention n° 8924/IGN - Copyright 2006.
Ce projet a été cofinancé
par le Fond Européen de
Développement Régional.

Suivez le guide ! 
Des flèches, des bornes de jalonne-
ment ou des marques de peinture
sont disposées le long du circuit.

Circuit des deux
auberges

Circuit N° 17

Circuit N°19 
Circuit des deux auberges
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Circuit N° 18

Circuit N° 22


